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       Délibération n° 2025-10-12/15 
 
Nombre de membres       L’an deux mille vingt-cinq 
En exercice : 31      et le 10 décembre 2025, à 18 heures 30, 
Présents : 21      le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, 
Votants : 27  s’est réuni au nombre prescrit par la loi, salle 

polyvalente de Cazilhac 
Date de la convocation : le 04/12/2025 
Date de l’affichage : 04/12/2025 
 
Présents :  
AGONES : RIGAUD Véronique 
BRISSAC : COPIN France 
CAZILHAC : ROUVIERE Christian, COMPAN Pierre 
GANGES : CANARD Bruno, CAUMON Bernard, FRATISSIER Michel, FABRIER Gérard, VIALA Antoinette 
GORNIES : POVREAU Joël  
LAROQUE : RICOME Géralde, TRICOU Julien 
MONTOULIEU : CHAFIOL Guilhem  
MOULES ET BAUCELS : CÉLÉRIER Daniel, MOLIERES Jean-François 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : MOTARD Anne-Marie 
SAINT JULIEN DE LA NEF : FAIDHERBE Lucas  
SAINT MARTIAL : JUTTEAU Françoise  
ST ROMAN DE CODIERES : VILLARET Luc 
SUMENE : GEORGES Coralie, LAMBERT Lucas 
 
Absents représentés : 
CAZILHAC : SERVIER-CANAC Magali par COMPAN Pierre  
GANGES: HOST Benoît par CAUMON Bernard 
                 SANTNER Muriel par FABRIER Gérard  
LAROQUE : CIRIBINO Pierrick par TRICOU Julien 
                     AGRANIER Mary-José par RICOME Géralde 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : ALLE Oscar par CHAFIOL Guilhem 
 
Absents : 
GANGES : CHANTON Bruno, FINO Sophie 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : BURDIN Jean 
SUMENE : CASTANIER Pascale 
 
 

---------------------------------------- 
 

 
 
Objet n°15: Vente de la parcelle A506 au Triadou (commune de Saint Bauzille de Putois) 
 
Le Président informe le Conseil que le GAEC de l’Aubracs de l’Aigoual souhaite construire un 
équipement de stabulation pour bovins (~80 en période de vêlage) au Triadou (PC déposé A193). 
Leur parcelle étant enclavée, le GAEC souhaiterait acquérir la parcelle A506 afin de créer un chemin 
d’accès. Il est précisé que cette acquisition est essentielle à l’aboutissement du projet. 
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Au vu de la consultation du Domaine sur la valeur vénale en date du 22/05/2025;  
 
Au vu de l’avis de la commission Aménagement du Territoire et Développement Durable du 24 
novembre 2025 ; 
 
Considérant que les parties se sont entendues sur un prix de vente de 3 000 €. 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil de communauté décide : 
 
- d’AUTORISER la vente de la parcelle A506 située au Triadou pour un montant de 3 000 € ; 
- d’ AUTORISER le Président à signer toutes les formalités utiles afférentes à ce dossier. 
 
 
 
 

Pour extrait conforme, 
Ganges, le 11 décembre 2025 

 
 
 
 

       Le Président, 
       Michel FRATISSIER. 
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